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Les chiffres du chômage du mois de mars 2017, publiés par Pôle
Emploi, font apparaître une hausse du nombre de demandeurs
d’emploi  en  fin  de  mois  (DEFM)  en  catégorie  A  (+43  700
personnes en France métropolitaine) qui fait suite à deux mois
de  relative  stabilité.  Si  l’on  ajoute  aux  inscrits  en
catégorie A[1] ceux ayant réalisé une activité réduite au
cours du mois (catégories B et C), l’évolution mensuelle de
mars indique une baisse de 11 400 personnes.

Cette  publication,  la  dernière  avant  le  deuxième  tour  de
l’élection présidentielle, permet de dresser un bilan quasi-
exhaustif  du  quinquennat  de  François  Hollande  quant  à
l’évolution  des  demandeurs  d’emploi  depuis  mai  2012.

Sur l’ensemble du quinquennat, le nombre de DEFM a fortement
augmenté : les inscriptions toutes catégories confondues ont
progressé  de  1,31  million,  dont  606  000  pour  la  seule
catégorie A, soit un rythme d’augmentation annuel moyen de
respectivement 270 000 personnes toutes catégories confondues
et 125 000 personnes en catégorie A (cf. Tableau).

Le quinquennat a toutefois été marqué par deux sous-périodes.
La première, allant de mai 2012 à octobre 2015, se caractérise
par une hausse forte et continue des inscrits en catégorie A
(+682 000 personnes). L’absence de croissance jusqu’à la fin
2014 a conduit à des destructions d’emplois salariés qui,
couplées à l’augmentation de la population active, ont conduit
à un accroissement net du chômage, et ce malgré des créations
d’emplois dans le secteur non marchand. Durant cette période,
la montée en charge des emplois d’avenir a toutefois permis de
contenir la montée du chômage des jeunes (le nombre de DEFM de
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moins de 25 ans s’accroît de 5,5% contre 22,5% toutes classes
d’âge confondues).

La deuxième période, débutée en octobre 2015, marque le début
du fléchissement du chômage, avec une baisse de 76 000 DEFM
inscrits en catégorie A. L’accélération de la croissance à
partir de 2015 (1,2% de croissance du PIB en 2015, 1,1% en
2016),  combinée  à  la  montée  en  puissance  des  politiques
d’enrichissement de la croissance en emplois (CICE, Pacte de
responsabilité,  prime  à  l’embauche),  a  permis  au  secteur
marchand de renouer avec les créations d’emplois (+134 000
emplois  salariés  et  non-salariés  en  2015,  puis  +190  000
emplois en 2016), contribuant à la baisse, bien que timide, du
nombre d’inscrits en catégorie A.

Au sein des inscrits en catégorie A, les hommes ont plus
bénéficié que les femmes de la baisse du chômage à partir de
la fin 2015, mais ils avaient aussi été plus durement touchés
auparavant.  De  même,  les  évolutions  diffèrent  selon  les
catégories d’âge considérées. Alors que les moins de 50 ans
ont  profité  de  l’amélioration  du  marché  du  travail,  les
seniors connaissent toujours une situation très dégradée. La
progression pour cette catégorie a malgré tout très fortement
ralenti par rapport à la période allant de mai 2012 à octobre
2015. Par ailleurs, une partie de la hausse des DEFM de 50 ans
et  plus  s’explique  par  la  suppression  de  la  Dispense  de
Recherche d’Emploi (DRE)[2] à partir de 2009 mais dont les
effets se sont fait sentir jusque récemment.

En intégrant aux inscrits en catégorie A ceux ayant réalisé
une activité réduite au cours du mois (catégories B et C), le
nombre  d’inscrits  continue  d’augmenter  après  octobre  2015
(+62 000 personnes) mais à un rythme annuel moyen sensiblement
plus  lent.  La  reprise  du  marché  du  travail  s’est  d’abord
traduite par une reprise de l’emploi précaire (intérim, CDD,
temps  partiel  subi,  …).  Ainsi,  le  nombre  d’inscrits  en
catégorie  C  a  fortement  progressé  depuis  octobre  2015
(+136 000 personnes). Cette précarité rend floue la frontière
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entre  emploi  et  chômage  et  retarde  de  fait  la  sortie
définitive  des  inscrits  des  listes  de  Pôle  emploi.

L’inversion de la courbe du chômage, à partir d’octobre 2015,
pour les DEFM en catégorie A, B, C a concerné ceux inscrits
depuis plus d’un an et moins de trois ans. Ceux-ci ont pu
bénéficier  de  la  montée  en  charge  du  plan  «  500  000
formations », qui s’est traduit par une forte progression du
nombre d’inscrits en catégorie D (+65 400 personnes en 2016 ;
+32 000 personnes depuis octobre 2015). En revanche les DEFM
en  catégories  A,  B,  C  inscrits  depuis  moins  d’un  an  ont
poursuivi leur hausse, et ce malgré la baisse des catégories
A, du fait de l’augmentation de l’activité réduite. Enfin, la
relative amélioration de la situation économique ne bénéficie
pas encore aux DEFM inscrits depuis plus de trois ans.

Au final, l’amélioration constatée depuis la fin 2015 n’a pas
permis pour le moment d’effacer la dégradation enregistrée
lors des trois premières années du quinquennat du Président
Hollande.
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[1] – catégorie A : demandeurs d’emploi tenus de rechercher un
emploi, sans emploi ;

– catégorie B : demandeurs d’emploi tenus de rechercher un
emploi, ayant exercé une activité réduite courte (de 78 heures
ou moins dans le mois) ;

– catégorie C : demandeurs d’emploi tenus de rechercher un
emploi, ayant exercé une activité réduite longue (de plus de
78 heures au cours du mois) ;
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– catégorie D : demandeurs d’emploi non tenus de rechercher un
emploi (en raison d’une formation, d’une maladie, …) y compris
les  demandeurs  d’emploi  en  contrat  de  sécurisation
professionnelle  (CSP),  sans  emploi  ;

– catégorie E : demandeurs d’emploi non tenus de rechercher un
emploi, en emploi (par exemple : bénéficiaires de contrats
aidés, créateurs d’entreprise).

[2] Jusqu’en 2008, les plus de 50 ans pouvaient en effet être
dispensés de recherche d’emploi. Cette dispense leur évitait
d’avoir à actualiser mensuellement leur inscription à l’ANPE
(puis  à  Pôle  emploi)  lorsqu’ils  étaient,  en  pratique,  en
attente de leur départ en retraite. La possibilité d’être
dispensé de recherche d’emploi a toutefois été supprimée au
motif  de  ce  qu’elle  pouvait  être  incitative  à  la  sortie
prématurée de l’activité.


